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1. Identification des bâtiments pouvant prétendre au 

changement de destination  
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Commune de Gonneville-sur-Mer 

Plan Local d'Urbanisme 

Changement de destination 

L'économie et la vie locale de Gonneville-sur-Mer et du pays d’Auge se caractérisent par la 

forte présence de l'activité agricole. Elevages et cultures variés qualifient ainsi les paysages. 

  
Paysages agricoles rencontrés 

D’après les données communales, on comptabilise en 2010, sept exploitations ayant pour 

activités l’élevage (cheptel bovin, chevaux et quelques ovins) et les cultures légumières, 

fruitières et fourragères. La production animale est majoritaire sur ce secteur puisque 

l'essentiel de la surface exploitée est constitué de surfaces toujours en herbe (95% de la 

Surface Agricole Utilisée des exploitations). 

L'architecture locale est inspirée de cette activité et de ses besoins. De nombreuses bâtisses 

(étables, granges…) jalonnent ainsi le territoire. 

Pourtant cette activité évolue vers une résidentialisation des habitants. Dans ce cadre, les élus 

ont souhaité élaborer des fiches sur les ensembles agricoles afin d'identifier ceux pouvant 

faire l'objet à long terme d'un changement de destination. 

Le Code de l'Urbanisme stipule en effet que : 

"Dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments agricoles qui, en raison 

de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de 

destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'exploitation 

agricole" (article L. 123-3-1° du Code de l'Urbanisme). 

Les bâtiments, situés en zone Agricole, pouvant prétendre au changement de destination au 

titre de l’article L. 123-3-1° doivent ainsi remplir les conditions suivantes :  

 Bénéficier de caractéristiques patrimoniales ou architecturales intéressantes,  

 Etre en bon état général (structures, murs porteurs), 

 Ne pas compromettre l’exploitation agricole existante,  

 Dans le cadre de l’application de la loi Littoral, être situés en dehors des espaces 

proches du rivage.  

La zone Agricole du PLU, en lien avec l’application de la loi Littoral, définit autour des 

sièges d’exploitation une zone d’implantation potentielle des constructions. Le reste du 

territoire est classé en zone Naturelle hormis le secteur du bourg-centre et les opérations 

d’habitat groupé situées en continuité du village.  



 

4 

En effet sur Gonneville-sur-Mer, la majorité du territoire est classée en zone Naturelle en 

application de la loi Littoral et au regard des caractéristiques naturelles et paysagères locales. 

Toutefois, comme dans la majeure partie du pays d’Auge, l’habitat y est très épars. On trouve 

en effet de multiples constructions groupées et/ou isolées. En zone Naturelle, le changement 

de destination des bâtiments peut être autorisé sous trois conditions :  

 Respecter l’existant en matière de volume et de caractéristiques architecturales,  

 Etre compatibles avec la zone,  

 Ne pas porter atteinte à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la 

sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages en application de l’article R. 123-8 

du Code de l’Urbanisme.  

Enfin, il est à noter que l’article  L. 123-1-5, 7° du Code de l’Urbanisme s’applique sur 

l’ensemble des zones du territoire et permet « d’identifier et localiser les éléments de paysage 

et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ». 

Cet article permet ainsi de répertorier au PLU un élément de patrimoine bâti ou naturel afin de 

le protéger. Tout projet de modification ou de suppression de cet élément est ainsi soumis à 

déclaration.  

Certains bâtiments ont été identifiés sur le territoire. Chacun d’entre eux fait l'objet d’entre 

eux fait l’objet d'une fiche comprenant :  

 un volet descriptif (activités existantes, évolution, spécificités architecturales...), 

 un volet analytique (état général des bâtiments, application des règles architecturales 

du PLU...).  
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Fiche agricole n°1 

1 

Localisation & contexte 

 

        
Localisation des éléments 

Localisée en alignement de la Route Départementale 142a, cette construction appartenait à un 

ensemble de constructions plus vaste comprenant trois bâtiments disposés autour d’une cour. 

Organisés autour de l’habitation, les bâtiments se composaient d’une étable et d’une grange pour le 

stockage du foin.  

L’activité agricole a aujourd’hui cessé dans ces bâtiments au profit de la résidentialisation. 

Toutefois le secteur (Sud du territoire) conserve un usage agricole.  

Cette ancienne étable présente des caractéristiques architecturales intéressantes et un bon état 

général. 

Description des éléments 

 

   
Façade arrière et avant  

 Bâtiment présentant une volumétrie simple,  

 Construction plus longue que large,  

 Bâtiment constitué de long pan de bois et d’un raidisseur sur la façade arrière et d’une 

sablière intermédiaire sur la façade avant, 

 Toiture en ardoise à deux pans symétriques principaux, habillée d’une queue de geai abritant 

l’escalier à l’une des extrémités, et d’une croupe à l’autre extrémité,  

 Ouvertures peu nombreuses, ordonnancées et alignées avec présence en toitures de lucarnes 

rampantes et de portes de granges en rez-de-chaussée. 
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Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois) et de couverture (ardoise). 

 

Ouvertures 

 Conserver le rythme initial et maintenir le travail de composition symétrique, 

 Favoriser l'alignement avec les ouvertures du Rez-de-chaussée, 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant. 

 

 

 

Traduction dans le PLU 
 

Ce bâtiment ne possède plus de caractéristiques agricoles et ne se trouve pas localisé à proximité 

d’exploitations agricoles en cours d’activités. Il ne peut prétendre au changement de destination au 

titre de l’article 123-3-1° du Code de l'Urbanisme.  

Ce secteur est par ailleurs classé en zone Naturelle dans le PLU.  

Toutefois, dans l’optique de préserver les bâtiments ayant un intérêt architectural et patrimonial, et 

d’éviter ainsi la dégradation puis l’abandon de ces ensembles bâtis, le règlement du PLU autorise la 

réhabilitation de bâtiments existants en zone Naturelle. Les prescriptions réglementaires relatives à 

l’article 11 (aspects extérieurs) pourront reprendre les prescriptions ci-dessus énoncées).  

La commune peut également identifier ce bâtiment au titre de l’article L. 123-1-5, 7° et définir les 

prescriptions réglementaires nécessaires à sa protection architecturale.  
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Fiche agricole n°2 

 

Localisation & contexte 

     
Localisation des éléments 

 

Localisée en alignement de la Route Départementale 142a, cette construction isolée a aujourd’hui 

une vocation d’entreposage divers.  

Cette ancienne bâtisse dispose de quelques caractéristiques architecturales intéressantes. Elle 

présente toutefois un état général moyen au niveau des structures porteuses et dispose d’une 

superficie limitée.  

 

 

Description des éléments 

 

   
Pignon et façade avant  

 

 

 Bâtiment à usage technique présentant une volumétrie simple, 

 Construction plus longue que large, 

 Façade en pan de bois avec un soubassement en silex, 

 Toiture en tuile à quatre pans sans ouvertures,  

 Ouverture large unique, encadrée de structures en poutres porteuses de type portique. 
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Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois). 

 

Préconisations particulières 

 Supprimer l'extension récente accolée, en parpaings non recouverts. 

 

 

Traduction dans le PLU 

 

Ce bâtiment possède une caractéristique agricole de stockage. Il ne se situe toutefois pas dans un 

ensemble de bâtiments agricoles en cours d’exploitation et ne présente donc pas de contraintes au 

développement de l’activité agricole. Pour rappel il se situe à proximité d’une zone pavillonnaire 

existante et d’un habitat dispersé le long de la RD 142a.  

Il est à noter que ce bâtiment présente un état général moyen, notamment au niveau des structures 

porteuses. Cette construction se caractérise par ailleurs par des dimensions réduites, limitant les 

possibilités pour un changement de destination à vocation d’habitat. En application de la loi 

Littoral, les possibilités d’extensions en zone naturelle sont limitées (30% maximum de la 

superficie existante).  

Ce secteur est classé en zone Naturelle dans le PLU. Il ne peut donc prétendre au changement de 

destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de l'Urbanisme.  

Toutefois, le changement de destination est autorisé en zone Naturelle sous réserve du respect des 

caractéristiques architecturales et des volumes existants et à condition que la transformation 

effectuée ne porte atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des 

sites, milieux naturels et paysages " (article R.123-8 du Code de l’Urbanisme). Le règlement de la 

zone pourra préciser ces divers éléments.  

La commune peut également identifier ce bâtiment au titre de l’article L. 123-1-5, 7° et définir les 

prescriptions réglementaires nécessaires à sa protection architecturale.  
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Fiche agricole n°3 

 

Localisation & contexte 

    
Localisation des éléments 

 

Localisé au niveau du carrefour Malherbes, un peu en retrait de la Route Départementale 142, ce 

corps de ferme est composé de quatre constructions comprenant une habitation et trois bâtiments 

techniques de types granges et étables. Certains bâtiments ont déjà fait l’objet en partie d’une 

restauration. Le bâtiment technique le plus proche de l’habitation a ainsi été réhabilité en totalité et 

accueille aujourd’hui un gîte.  

Ce corps de ferme dispose de caractéristiques architecturales intéressantes et d’un bon état général. 

Description des éléments 

 
Habitation 

 Bâtiment d’habitation,  

 Construction plus longue que large,  

 Façades en pan de bois avec soubassement en pierre de taille,  

 Toiture en tuile à quatre pans. Toiture comprenant deux cheminées,  

 Ouvertures ordonnancées et symétriques, plus hautes que larges.  

 

Gîte existant 

Habitation 

1 

2 

3 
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Façades avant et arrière du bâtiment 1 

 Construction plus longue que large,  

 Façade principale en pan de bois avec soubassement en pierre de taille et sablières 

intermédiaires, façade arrière en tôles galvanisées,  

 Toiture à forte pente composée de deux pans symétriques principaux. Toiture présentant une 

structure en bac acier noir pour la façade pricipale et composée de tôles galvanisées pour la 

façade arrière. Présence d’une croupe en tôles galvanisées à l’une des extrémités et d’une 

queue de Geai abritant un escalier à l’autre extrémité.  

 Ouvertures peu nombreuses, petites, plus hautes que larges, prenant la forme de portes, de 

par la vocation du bâtiment. 

 

   
Façades avant et arrière du bâtiment 2 

 Construction plus longue que large,  

 Façade en pan de bois avec soubassement en pierre de taille, présence de sablières 

intermédiaires sur la façade principale,  

 Pignons et façade arrière non restaurés (présence de quelques tôles galvanisées) mais 

présentant un bon état général et des caractéristiques identiques au reste du bâtiment,  

 Toiture nouvelle, à forte pente présentant 4 pans d’aspect ardoise, absence d’ouvertures en 

toitures,  

 Ouvertures peu nombreuses, petites, plus hautes que larges, adaptées à la vocation du 

bâtiment. 
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Façades avant et pignon du bâtiment 3 

 Construction plus longue que large,  

 Façade en pan de bois avec soubassement en pierre de taille et sablières intermédiaires,  

 Toiture nouvelle, à forte pente, d’aspect ardoise composée de deux pans symétriques 

principaux et habillée d’une queue de Geai abritant un escalier sur l’une des extrémités et 

d’une croupe à l’autre extrémité. Absence d’ouvertures en toitures,  

 Ouvertures larges de type portiques en bois.  

Préconisations 
Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois, briques, soubassement en 

pierres), 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant pour les 

ouvertures. 

Préconisations particulières 

 Restaurer la façade arrière du bâtiment 1 actuellement composée de tôles galvanisées ainsi 

que la façade arrière du bâtiment 2,  

 Pour toute restauration, intervenir sur le bâtiment de manière conforme à l’original,  

 Maintenir et laisser apparente la structure d'ensemble. 

Traduction dans le PLU 
Ces bâtiments ne possèdent plus de caractéristiques agricoles strictes et ne se trouvent pas localisés 

à proximité d’exploitations agricoles en cours d’activités. Certains bâtiments ont déjà une vocation 

d’habitation. D’autres servent au stockage divers (camping-car…).  

Ce secteur est classé en zone Naturelle dans le PLU. Il ne peut donc prétendre au changement de 

destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de l'Urbanisme.  

Toutefois, le changement de destination est autorisé en zone naturelle sous réserve du respect des 

caractéristiques architecturales et des volumes existants et à condition que la transformation 

effectuée ne porte atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des 

sites, milieux naturels et paysages " (article R.123-8 du Code de l’Urbanisme). Le règlement de la 

zone pourra préciser ces divers éléments.  

La commune peut également identifier ces bâtiments au titre de l’article L. 123-1-5, 7° et définir les 

prescriptions réglementaires nécessaires à leur protection architecturale.  
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Fiche agricole n°4 

Localisation & contexte 

 

  
Localisation des éléments 

 

Localisé au niveau de l’ancien hameau de la Forge, face au golf de Beuzeval et au manoir 

d’Houlgate, ce corps de ferme est composé de trois constructions comprenant une habitation et deux 

anciens bâtiments techniques.  

Une activité agricole résiduelle y est encore présente (stockage de matériel).  

Ce corps de ferme dispose de caractéristiques architecturales intéressantes et d’un bon état général. 

 

Description des éléments 

 

   
Façade avant et pignon du bâtiment 1 

 Bâtiments en L, 

 Façade en pan de bois avec soubassement en pierre de taille pour le pignon. Présence 

d’entrebandes et de croisillons,  

 Toiture à forte pente en tuile. Présence de deux pans symétriques principaux présentant à 

chacune de leurs extrémités une queue de Geai. Présence d’une cheminée en brique,  

 Ouvertures peu nombreuses, ordonnancées, plus hautes que larges. 

 

Habitation 

1 

2 



 

15 

   
Façade du bâtiment 2 

 Bâtiment particulier présentant une forme en L avec une maison de maître située au centre 

de l’ensemble (rajout à la constrcution initiale),  

 Façade en pan de bois avec entrebandes et croisillons et/ou en pierre avec encadrements en 

brique pour la maison de maître,  

 Auvent supporté par des piliers en bois avec scellements en pierre,  

 Toiture en tuile, d’une seule unité. Présence d’une queue de Geai, d’une lucarne à deux 

pans, de lucarne rampante sur l’auvent,  

 Ouvertures symétriques et ordonnancées, plus hautes que larges. 

 

 

Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois, briques, soubassement en 

pierres), 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant pour les 

ouvertures. 

 

Traduction dans le PLU 
 

Ce corps de ferme est classé en zone urbaine dans le Plan Local d’Urbanisme (zone UB). Il ne peut 

donc faire l'objet d'un changement de destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de 

l'Urbanisme. Le classement en zone urbaine permet la vocation d’habitation.  

Les règles architecturales définies dans le règlement s'appliqueront.  
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Fiche agricole n°5 

 

Localisation & contexte 

 

   
Localisation des éléments 

Localisé en retrait de la RD 24, cet ensemble de bâtiment est composé de deux constructions 

comprenant une habitation et un bâtiment technique.  

Une activité agricole résiduelle y est encore présente (stockage de matériel) dans le bâtiment 

annexe.  

Ce corps de ferme dispose de caractéristiques architecturales intéressantes et d’un bon état général. 

 

   
Habitation et ancien bâtiment agricole 

 Construction plus longue que large,  

 Façade en pan de bois avec soubassement en pierre de taille pour l’habitation et pan de bois 

et soubassement en brique pour l’annexe,  

 Présence d’une extension semi-ouverte avec une toiture en tôle ondulée, jouxtant le bâtiment 

annexe, 

 Toiture en ardoise à deux pans symétriques principaux, habillée de lucarne rampante et 

d’aspect ardoise pour l’extension de l’habitation,  

 Ouvertures peu nombreuses et plus hautes que larges.  

 

 

 

 

  

Bâtiment 

Habitation 
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Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois…), 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant pour les 

ouvertures. 

Préconisations particulières 

 Supprimer l'extension récente en parpaings non recouverts jouxtant le bâtiment annexe.  

 

 

 

Traduction dans le PLU 

 

Ce bâtiment possède une caractéristique agricole de stockage. Il ne se situe toutefois pas dans un 

ensemble de bâtiments agricoles en cours d’exploitation et ne présente donc pas de contraintes au 

développement de l’activité agricole. Pour rappel il se situe dans une zone d’habitat dispersé le long 

de la RD 24.  

Ce secteur est classé en zone Naturelle dans le PLU. Il ne peut donc prétendre au changement de 

destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de l'Urbanisme.  

Toutefois, le changement de destination est autorisé en zone Naturelle sous réserve du respect des 

caractéristiques architecturales et des volumes existants et à condition que la transformation 

effectuée ne porte atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des 

sites, milieux naturels et paysages " (article R.123-8 du Code de l’Urbanisme). Le règlement de la 

zone pourra préciser ces divers éléments.  

La commune peut également identifier ce bâtiment au titre de l’article L. 123-1-5, 7° et définir les 

prescriptions réglementaires nécessaires à sa protection architecturale.  
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Fiche agricole n°6 

 

Localisation & contexte 

 

  
Localisation des éléments 

Localisé au niveau de la RD 142 entre la RD 24 et la RD 142a, ce corps de ferme est composé de 

plusieurs constructions dont une habitation, deux anciens bâtiments techniques presque accolés, un 

bâtiment isolé et deux hangars agricoles.  

L’activité agricole y est présente (élevage, vente de produits).  

Ce corps de ferme dispose de caractéristiques architecturales intéressantes et d’un bon état général. 

 

 
Façades et pignons du bâtiment 1 et pignon du bâtiment 2 

 Construction plus longue que large,  

 Façade en pan de bois avec sablières intermédiaires et soubassement en pierre de taille pour 

le bâtiment 1, façade en pan de bois sur pilotis empierrés pour le bâtiment 2, 

 Pignons en pan de bois / brique ou en bardage bois,  

 Toitures à deux pans symétriques principaux à forte pente en ardoise. Toitures  habillées à 

chacune de leurs extrémités d’une queue de Geai abritant un escalier et d’un pignon. 

Présence de lucarnes à deux pans,  

 Ouvertures larges de type portiques en bois.  

 

2 

1 

Hangars 

Bâtiment. isolé 
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Façades et pignons du bâtiment isolé 

 

 

 Bâtiment dégradé actuellement à l’abandon, structures porteuses présentes mais en mauvais 

état,  

 Façade en pan de bois avec soubassement en pierre de taille,  

 Toiture à forte pente en ardoise et en tôle galvanisée,  

 Ouvertures peu nombreuses plus hautes que larges.  

 

 

Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions) 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois, briques, soubassement en pierres) 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant pour les 

ouvertures. 

 

Ouvertures 

 Conserver le rythme initial et maintenir le travail de composition symétrique, 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant. 

 

 

Traduction dans le PLU 

 

L’ensemble de ces bâtiments possède une vocation agricole existante. Ils appartiennent à une 

activité agricole en exploitation. Ces constructions se situent néanmoins à une centaine de mètres 

des bâtiments d’exploitation et sont desservis par un chemin d’accès.  

Il est à noter que le bâtiment isolé est de manière générale dégradé. Les structures porteuses sont 

bien présentes mais se trouvent endommagées. Par ailleurs, aucun accès n’est à l’heure actuelle, 

présent sur la parcelle.  

Ce secteur est classé en zone agricole dans le PLU. Les bâtiments peuvent donc prétendre au 

changement de destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de l'Urbanisme.  
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Fiche agricole n°7 

 

Localisation & contexte 

 

   

Localisation des éléments 

Localisé au niveau du chemin rural dit du carrefour Hamel, cet ensemble de deux bâtiments 

regroupe une maison d’habitation et une annexe, en partie restaurée.  

Toute activité agricole a aujourd’hui cessé dans ce secteur au profit de la résidentialisation.  

Ces bâtiments présentent des caractéristiques architecturales intéressantes et un très bon état 

général. 

   
Habitation et annexe 

 

 Façade en pan de bois avec soubassement en pierre de taille pour l’habitation et en brique et 

pan de bois avec sablières intermédiaires et avec soubassement en pierre pour l’annexe,  

 Toiture à forte pente en tuile habillée de lucarnes à trois pans pour l’habitation et de bac 

acier pour l’annexe (absence d’ouvertures), 

 Ouvertures ordonnancées plus hautes que larges pour l’habitation et peu nombreuses pour 

l’annexe, en raison de l’ancienne vocation du bâtiment.  

 

 

 

 

 

 

 

Habitation 

Bâtiment 
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Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois, briques, soubassement en 

pierres), 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant pour les 

ouvertures. 

 

Ouvertures 

 Conserver le rythme initial et maintenir le travail de composition symétrique, 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant. 

 

 

Traduction dans le PLU 

 

Ce bâtiment ne possède plus de caractéristiques agricoles et ne se trouve pas localisé à proximité 

d’exploitations agricoles en cours d’activités.  

Ce secteur est par ailleurs classé en zone Naturelle dans le PLU. Il ne peut donc prétendre au 

changement de destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de l'Urbanisme. 

Toutefois, dans l’optique de préserver les bâtiments ayant un intérêt architectural et patrimonial, et 

d’éviter ainsi la dégradation puis l’abandon de ces ensembles bâtis, le règlement du PLU autorise la 

réhabilitation de bâtiments existants en zone Naturelle. Les prescriptions réglementaires relatives à 

l’article 11 (aspects extérieurs) pourront reprendre les prescriptions ci-dessus énoncées).  

La commune peut également identifier ce bâtiment au titre de l’article L. 123-1-5, 7° et définir les 

prescriptions réglementaires nécessaires à sa protection architecturale. 
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Fiche agricole n°8 

Localisation & contexte 

   

Localisation des éléments 

Localisé au niveau de l'embranchement (patte d'oie) du chemin de la Montagne et de la RD 513, cet 

ensemble regroupe une maison d’habitation et deux bâtiments.  

L’activité agricole n’est plus présente dans cet ancien corps de ferme.  

Ces bâtiments présentent des caractéristiques architecturales intéressantes et un bon état général. 

     
Habitation et bâtiments agricoles 

Habitation 

 Construction plus haute que large de type maison de maître,  

 Façade en enduit avec encadrements en brique, 

 Toiture à quatre pans, en ardoise, habillée de lucarnes à trois pans et de deux cheminées en 

briques à chacune des extrémités,  

 Ouvertures ordonnancées et symétriques, plus hautes que larges.  

Bâtiments agricoles 

 Construction plus longue que large, 

 Façade en enduit comportant des chaînages d’angles horizontaux en brique, 

 Toiture en pierres (en partie recouvertes d’un enduit) et en brique composée de deux pans 

symétriquesprincipaux et de deux pignons. Présence d’une lucarne à deux pans et de deux 

lucarnes meunières,  

 Ouvertures ordonnancées plus hautes que larges et de type portique, adaptées à la vocation 

du bâtiment.  

 

 

 

Habitation 

Bâtiments 
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Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (briques, pierres), 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant pour les 

ouvertures. 

 

Ouvertures 

 Conserver le rythme initial et maintenir le travail de composition symétrique, 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant. 

 

 

Traduction dans le PLU 

 

Ce bâtiment ne possède plus de caractéristiques agricoles  

Il est par ailleurs classé en zone Naturelle dans le PLU. Il ne peut donc prétendre au changement de 

destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de l'Urbanisme.  

Toutefois, dans l’optique de préserver les bâtiments ayant un intérêt architectural et patrimonial, et 

d’éviter ainsi la dégradation puis l’abandon de ces ensembles bâtis, le règlement du PLU autorise la 

réhabilitation de bâtiments existants en zone Naturelle. Les prescriptions réglementaires relatives à 

l’article 11 (aspects extérieurs) pourront reprendre les prescriptions ci-dessus énoncées).  

La commune peut également identifier ce bâtiment au titre de l’article L. 123-1-5, 7° et définir les 

prescriptions réglementaires nécessaires à sa protection architecturale 
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Fiche agricole n°9 

 

 

Localisation & contexte 

 

    

Localisation des éléments 

Localisé en bordure du chemin de la Montagne, ce corps de la ferme regroupe plusieurs bâtiments 

(habitation – bâtiment ancien et hangars agricoles).  

L’activité agricole y est présente.  

Le bâtiment ancien concerné présente des caractéristiques architecturales intéressantes et un bon 

état général. 

     
Bâtiment agricole 

 

 Construction plus longue que large, 

 Façade en pan de bois avec sablières intermédiaires et en brique avec soubassement en 

pierre de taille,  

 Toiture à quatre pans en tôles galvanisées comprenant des lucarnes rampantes, présence 

d’un auvent en bois à l’une des extrémités du bâtiment,  

 Ouvertures plus hautes que larges de type portes.  
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Préconisations 
 

Préconisations générales 

 Respecter le volume d'ensemble, la composition des façades et des ouvertures 

(ordonnancement, proportions), 

 Conserver apparents les matériaux de façade (pan de bois, briques, soubassement en 

pierres), 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant pour les 

ouvertures. 

 

Ouvertures 

 Conserver le rythme initial et maintenir le travail de composition symétrique, 

 Utiliser des matériaux de teinte sombre et de valeurs similaires à l'existant. 

 

 

Traduction dans le PLU 

 

Ce secteur est classé en zone Agricole dans le PLU. Appartenant à une exploitation agricole 

existante, il peut prétendre au changement de destination au titre de l’article 123-3-1° du Code de 

l'Urbanisme. Il bénéficie par ailleurs d’un bon état général.  
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2. Enquête agricole 
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3. Bois ou forêt soumis au régime forestier 
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4. Liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont 

été maintenues 
En application des dispositions du Code de l’Urbanisme, lorsqu'un Plan Local d'Urbanisme ou 

un document d'urbanisme en tenant lieu a été approuvé, les règles d'urbanisme contenues dans 

les documents approuvés d'un lotissement cessent de s'appliquer au terme de dix années à 

compter de la délivrance de l'autorisation de lotir.  

Les co-lotis ayant souhaité conserver les règles de lotissements existantes sont :  

 La Trigalle,  

 Le Bois Mannetot,  

 la Cour Potier,  

 l’Aumône,  

 le Bois Aunay,  

 le clos des Fougères,  

 le domaine de la Bruyère,  

 le Pré des Baux,  

 le Bois des Baux,  

 la Forge,  

 le Vallon des Sources,  

 le hameau du Presbytère.  
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5. Arrêté déclassant la RD 513 et annulant les normes 

d’isolement des constructions situées dans le voisinage 

de la RD 513 
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6. Etude du SDAP sur les périmètres de protection des 

monuments historiques 
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7. Courrier de la commission départementale des sites et 

des paysages du Calvados sur le projet de PLU 
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8. Etude des incidences préliminaire du PLU sur les sites 

Natura 2000 « Littoral Augeron » et « Baie de Seine 

orientale » 
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8.1. Introduction  

Le présent document consiste à évaluer les impacts du projet de PLU de Gonneville sur Mer 

sur l’environnement et plus particulièrement sur les espaces naturels protégés suivants :  

Les sites Natura 2000 « « Littoral Augeron » (zone de protection spéciale - FR2512001)  

« Baie de Seine orientale » (Site d’Importance Communautaire - FR2502021).  

Ces sites sont situés en Bassse-Normandie et Haute-Normandie (pour le site Baie de Seine 

Orientale), dans le département du Calvados et de Seine-Maritime, et touche en partie le 

domaine maritime de la commune de Gonneville-sur-Mer, soit au Nord des surfaces 

urbanisées.  

 

 
Localisation des zones Natura 2000 à grande échelle (source : DREAL Basse-Normandie) 

 
Zoom sur le territoire de Gonneville-sur-Mer (source : DREAL Basse-Normandie) 
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Zones naturelles d’intérêt reconnu   
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8.2. Contexte réglementaire 

8.2.1. Le réseau Natura 2000 

Les Directives européennes 92/43, dite directive « Habitats-faune-flore », et 79/409, dite 

directive « Oiseaux », sont des instruments législatifs communautaires qui définissent un 

cadre commun pour la conservation des plantes, des animaux sauvages et des habitats d'intérêt 

communautaire.  

La Directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux 

sauvages de l’Union européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui 

nécessitent une attention particulière. Plus de 3000 sites ont été classés par les Etats de 

l’Union européenne en tant que Zones de Protection spéciale (ZPS).  

La Directive « Habitats-faune-flore » établit un cadre pour les actions communautaires de 

conservation d’espèces de faune (hors avifaune) et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. 

Cette directive répertorie plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 

espèces végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection. Les 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC), actuellement plus de 20 000 pour 12% du territoire 

européen, permettent une protection de ces habitats et espèces menacées. 

L’ensemble de ces ZPS et ZSC forme le réseau Natura 2000. Ce réseau est destiné au 

«maintien ou au rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels 

et/ou des populations des espèces d'intérêt communautaire». Les procédures de désignation 

des sites Natura 2000 s’appuient sur la garantie scientifique que représente les inventaires des 

habitats et espèces selon une procédure validée, en France, par le Muséum National d’Histoire 

Naturelle (MNHN). 

A ce jour, la France a désigné 1752 sites Natura 2000 : 1368 SIC (Sites d’Intérêt 

Communautaire, futures ZSC), pour un total de 4,64 millions d’hectares et 384 ZPS pour un 

total de 4,34 millions d’hectares.  

Ces sites concernent 274 espèces d’oiseaux, 95 autres espèces animales, 62 espèces végétales 

et 131 habitats naturels. 

8.2.2. La prise en compte dans le Plan Local d’Urbanisme 

La commune se caractérise par la présence sur son territoire de deux sites Natura 2000. Le 

PLU de Gonneville-sur-Mer est soumise à l’évaluation des incidences Natura 2000, 

évaluation ciblée sur les effets du PLU sur les espèces et habitats ayant motivé la désignation 

du site Natura 2000 concerné.  

Si le projet de PLU est susceptible de permettre la réalisation d’activités, d’ouvrages ou 

d’installations susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000 au regard 

de ses objectifs de conservation), celui-ci doit être soumis à une évaluation environnementale 

répondant aux exigences du Code de l’Urbanisme (article L. 121-10 du Code de 

l’Urbanisme).  

Le dossier d’incidence Natura 2000 comporte une évaluation préliminaire composée :  

 D’une présentation simplifiée du PLU,  

 D’une carte de localisation du site Natura 2000 et d’une description du site, 

 D’une description argumentée des incidences potentielles du projet sur le site Natura 

2000.  
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L’évaluation des incidences au titre de Natura 2000 est une étude : 

 Ciblée sur les habitats naturels et espèces pour lesquels les sites Natura 2000 ont été 

créés, L’étude doit être ciblée sur l’analyse des effets de la conservation des habitats 

naturels et des espèces d’intérêt communautaire ayant conduit à la désignation du site. 

Elle doit en revanche prendre en considération l’effet cumulatif du projet et ses effets 

direct ou indirect. 

 Proportionnée à la nature et à l’importance des incidences potentielles du projet (le 

degré d’analyse de l’environnement sera fonction de la complexité, de la sensibilité 

environnementale du site et de l’importance du projet).  

Les projets pourront être autorisés si les enjeux de conservation des sites Natura 2000 ne sont 

pas menacés. Dans le cas contraire, les projets ne pourront être autorisés que s’ils répondent à 

certaines conditions et sous réserve de la mise en œuvre de mesures compensatoires, après 

information ou avis de la Commission Européenne. 
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8.3. Présentation du projet 

8.3.1. Carte d’identité : un territoire rural 

 Communauté de communes de l’Estuaire de la Dives, Pays d’Auge 

 Commune soumise à l’application de la loi Littoral 

 Des orientations supra-communales à respecter : Schéma Directeur d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux Seine-Normandie, Directive Territoriale de l’Estuaire de la Seine, 

Schéma de Cohérence Territoriale, Plan Local de l’Habitat 

 605 habitants en 2009, 

 Un rythme de constructions de 9 constructions par an sur les dix dernières années,  

 Un par de logement dominé par les résidences principales (59%), stabilité du nombre 

de résidences secondaires, des logements de type individuel en majorité, une 

dominance des propriétaires 

 Une forme urbaine étalée composée d’un bourg-centre, des hameaux historiques 

(Tolleville, Dramard, La Forge…) et de constructions isolées ou groupées, éparses sur 

le territoire 

 le Manoir d’Angerville inscrit au titre des Monuments Historiques,  le château et les 

restes de l’ancienne église de Beuzeval sur la commune d’Houlgate et la Croix de 

chemin sur la commune de Heuland sont recensés au titre des Monuments Historiques 

et bénéficient d’un périmètre de protection, couvrant une partie du territoire 

communal, 

 Un paysage du pays d’Auge : vallons bocagers préservés ou du massif des Vaches 

Noires, quelques perceptions paysagères ouvertes sur les coteaux,  

 Une activité agricole présente (15 exploitations agricoles : Equin (2) / Bovin (9), équin 

et bovin (2) et de cultures (2) dont une atypique (Zen Farm – cultures asiatiques), des 

zones de cultures ouvertes sur le plateau Est, des zones prairiales et bocagère sur le 

reste du territoire 

 Quelques activités artisanales et commerciales (entreprise d’espaces verts, un 

paysagiste, une entreprise d’élagage, deux plombiers, un menuisier, un architecte, une 

entreprise agricole et de terrassement, une société d’informatique, un artiste-peintre, 

une société de jouets en bois et enfin un cabinet de relaxation…) et de logistique 

(transporteur). Des activités d’hébergement touristiques (campings, chambre d’hôtes, 

meublés…). Aucun commerce de proximité n’est présent sur la commune. Proximité 

de Houlgate.  

 Absence d’équipement sur le territoire (équipements scolaires sur les communes 

voisines. Présence d’une mairie, salle polyvalente, équipements sportifs. 

 Un territoire non traversé par des axes classés à grandes circulation, desserte assurée 

par plusieurs voiries : RD 24, 142a, 142, 163, 513. A13 reliant Rouen à Caen située à 

15 minutes du territoire. Présence sur le territoire de la ligne de chemin de fer littorale 

pour le fret et le transport de voyageurs reliant Trouville/Deauville – Dives/Cabourg. 
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 Des zonages patrimoniaux couvrant l’ensemble du territoire communal  

o Zone Natura 2000 « Littoral Augeron » et « Baie de Seine orientale » 

o Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique et Faunistique (des espaces naturels à la 

richesse écologique particulière) : 

 ZNIEFF de type 1 : « Falaises des vaches noires », 

 ZNIEFF de type 1 « Littoral Augeron ». 

o Espace nature Sensible  « Site des Falaises des Vaches Noires ». 

 Présence du patrimoine naturel (maillage bocager, boisements, rus humides) 

 Forte problématique des risques : Plan de Prévention des Risques Mouvement de 

Terrain relatif au site des Vaches Noires, aléa sismicité (niveau 2 faible), retrait 

gonflement d’argiles, cavités souterraines, remontées de nappe, inondation par 

débordement de cours d’eau, chute de blocs. 

 

8.3.2. Un projet visant la conservation des caractéristiques locales 

Le PADD a pour but de maintenir le cadre de vie de la commune et d’encourager son 

attractivité par le biais des orientations majeures suivantes : 

 Un développement harmonieux tenant compte des composantes locales, 

o Maîtriser le développement urbain 

o Protéger les composantes architecturales et patrimoniales locales 

o Faciliter la mobilité sur le territoire 

 La maitrise de l’attractivité économique du territoire, 

o Assurer les conditions d’un développement cohérent du territoire 

o Favoriser le développement des communications numériques dans les projets 

d’aménagement 

o Répondre aux besoins identifiés 

 La préservation des milieux agricoles, naturels et des paysages,  

o Préserver les espaces naturels 

o Prendre en compte les risques naturels 

o Pérenniser l’activité agricole 

 La prise en compte de l’étalement urbain. 

o Privilégier la densification et la continuité urbaine 

o Préserver la qualité du paysage 

Ces orientations trouvent une traduction à travers le plan de zonage. Le territoire se compose 

en effet de trois zones :  

 La zone Urbaine qui regroupe la zone UA (bâti ancien sur plus de 6 ha) et la zone 

UB (extensions pavillonnaires groupées situées en continuité directe du village – 

superficie de 94 ha). La zone U a été délimitée en tenant compte du bâti déjà existant 

et des secteurs bénéficiant de permis d’aménager accordés où les constructions sont en 

cours de réalisation. Afin de clarifier la situation existante et en application de la loi 

littoral (principe de continuité), cet ensemble forme la zone U du PLU. Les principes 

de continuité urbaine (organisation du bâti autour du noyau central) et d’urbanisation 

limitée (densification de l’arrière bâti) sont ainsi respectés. Si le zonage intègre les 

constructions nouvelles et les dents creuses identifiées, il se veut toutefois plus 



 

95 

restrictif que le précédent POS afin de ne pas permettre d’extension au-delà de la zone 

urbanisée existante.  

 La zone Agricole – 427 ha. Elle correspond aux espaces localisés à proximité des 

sièges d’exploitation et aux espaces de grande culture. Elle est la zone de 

constructibilité agricole qui mérite d'être préservée du mitage de l'urbanisation 

résidentielle. situe principalement au niveau des zones du plateau du territoire, soit au 

Sud du finage communal, à son extrémité Nord-Est et au Nord du chemin de la 

Montagne. Une zone A est également délimitée au niveau des étangs du Drochon, le 

long du ruisseau de la Fontaine Bougon et au niveau de l’exploitation agricole du 

hameau de Dramard.  

Elle comporte deux secteurs particuliers :  

o Le secteur agricole de captage (Ac) – 85 ha, prend place sur les espaces 

agricoles touchés par les périmètres de protection du captage d’eau potable.  

o Le secteur agricole protégé (Ap) – 19,4 ha, est défini sur le secteur de 

Dramard afin d’encadrer les possibilités de construction dans ce secteur 

paysager. C’est pourquoi ce secteur particulier fait l’objet d’une orientation 

d’aménagement. 

A noter que deux bâtiments ont été identifiés pour le changement de destination 

au titre de l’article L. 123-3-1°. Ces deux bâtiments, situés à proximité du chemin de la 

Montagne, en zone agricole, répondent aux exigences définies dans cet article.  

 La zone Naturelle – 809 ha. Dans le cadre de l’application de la loi Littoral, le PLU 

élargit la réflexion sur les espaces à protéger du mitage induit par l’urbanisation et 

élargit ainsi la délimitation de la zone naturelle. La zone naturelle couvre une majeure 

partie du territoire : maillage bocager, zone de prairie, rus humides, boisements et 

zones d’habitat épars. Sa délimitation a été définie par la volonté communale de 

maitriser le développement urbain et d’éviter ainsi une occupation urbaine inorganisée 

sur le territoire. Aussi l’ensemble des constructions ou groupe de constructions isolés 

et éloignés de la zone bâtie centrale font l’objet d’un classement en zone naturelle.  

Elle comporte trois secteurs :  

o Un secteur naturel protégé (197ha), La délimitation de ce secteur tient compte 

des caractéristiques écologiques locales comme de l’application des principes 

de la loi Littoral. Espace proche du rivage et coupure d’urbanisation sont 

repérés au plan. Le site des Falaises des Vaches Noires ainsi que les vallées 

sont ainsi répertoriés en secteur naturel protégé pour assurer leur préservation.  

o Un secteur naturel d’équipement sportif et hôtelier (8,4ha), La définition de ce 

secteur particulier correspond à la volonté des élus de permettre le 

développement d’une activité économique sur le territoire, synonyme de 

dynamisme et facteur de création d’emplois, au niveau du secteur dit de 

« Tolleville ». Si la création d’un secteur sportif et hôtelier permet d’éviter que 

le territoire ne soit qu’une terre d’accueil résidentiel, les élus souhaitent 

également que la définition de ce secteur soit encadrée et maîtrisée. C’est 

pourquoi ce secteur particulier fait l’objet d’une orientation d’aménagement.  

o Un secteur naturel de campings (15ha). La définition de ce secteur particulier 

répond à la volonté de clarifier l’occupation des sols sur le territoire et de 

pouvoir encadrer les structures légères d’hébergement 

Il est à noter que la commune a utilisé d’autres outils et dispositions juridiques :  

 Les massifs boisés ainsi que certaines haies présents sur le territoire (au niveau de 

Tolleville pour préserver les perceptions paysagères) sont identifiés en Espaces Boisés 

Classés. Les zones forestières et plantées classées en EBC représentent 67 ha.  
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La commune a reçu un avis favorable de la commission départementale compétente en 

matière de nature, de paysages et de sites sur son projet de PLU (avis en date du 20 

novembre 2012).  

 L’utilisation de l’article L. 123-1-7° du Code de l’Urbanisme. Le château de 

Dramard ainsi que plusieurs éléments arborés remarquables (chêne, frêne situé le long 

de la RD 24 ou au niveau du centre-bourg), appartenant au patrimoine local et à 

l’histoire de la commune sont identifiés pour en assurer la protection 

 Des emplacements réservés ont été définis pour assurer de bonne condition de 

sécurité routière :  

o Elargissement de voirie (3m) au niveau du bourg 

o Mise en place d’accotements pour les circulations douces (3m) le long 

de la route Neuve,  

o Création d’un stationnement au niveau du bourg 

o Aménagement de la RD 513 
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8.4. Présentation du site Natura 2000 

8.4.1.Description et intérêt du site 

Le domaine maritime du territoire communal est touché par les deux sites Natura 2000.  

Le littoral Augeron :  

Au débouché de l'estuaire de la Seine, le site du littoral augeron correspond au Domaine 

Publique Maritime compris entre la baie d'Orne à l'Ouest et la commune de Trouville sur mer 

à l'Est. Bordé de côtes basses sableuses à sablo-vaseuses et de falaises vives taillées dans des 

assises jurassiques calcaro-marneux (falaises des Vaches Noires...), il recueille les eaux de 

plusieurs rivières et fleuves côtiers dont les principaux sont l'Orne, la Dives et la Touques.  

Le substrat rocheux, composé de terrains du jurassique moyen et supérieurs, est généralement 

recouvert par des dépôts sédimentaires d'origine variée qui concentrent les polluants 

provenant des diverses activités anthropiques (importantes zones industrielles notamment au 

niveau de l'estuaire de la Seine, intense fréquentation touristique liée à la proximité de la 

région parisienne...). La sédimentation qui conditionne le peuplement benthique, y est 

largement influencée par les faibles courants de marée et le régime des houles. 

Cette section du littoral de la Manche constitue un site d'importance internationale pour 

l'hivernage et la migration des oiseaux d'eau. A ce titre, il a été retenu à l'inventaire des Zones 

Importantes pour la Conservation des Oiseaux. Trois espèces, dont les effectifs correspondent 

aux critères de désignation Ramsar, y sont observées pendant la période d'hivernage : la 

macreuse brune (Melanitta fusca ssp. fusca), avec 3 000 à 11 000 individus, la macreuse noire 

(Melanitta fusca ssp. nigra), plus commune avec des effectifs compris entre 4 000 et 24 000 

individus, et la sous-espèce maritime du grand cormoran (Phalacrocorax carbo ssp. carbo). 

   
Macreuse brune et noire 

D'autres espèces sont présentes durant la même période : le Plongeon catmarin (Gavia 

stellata), le Grèbe huppé (Podiceps cristatus) pouvant compter des effectifs compris entre 5 

000 et 10 000 individus, le Grèbe esclavon (Podiceps auritus), le Grèbe jougris (Podiceps 

griseigena), l'Eider à duvet (Somateria mollissima), la Mouette pygmée (Larus minutus), le 

Fuligule milouinan (Aythya marila), le Harle huppé (Mergus serrator), les Goélands marin 

(Larus marinus) et leucophée (L. cachinnans), le Pingouin torda (Alca torda), le Guillemot de 

troïl (Uria aalge)... 

Ce site constitue également une escale migratoire pour le Goéland brun (Larus fuscus), la 

Guifette noire (Chlidonias niger), le Fou de Bassan (Sula bassana), les Sternes caugek (Sterna 

sandvicensis), pierregarin (S. hirundo), arctique (S. paradisaea) et naine (S. albifrons), la 

Mouette tridactyle (Rissa tridactyla), le Puffin des Anglais (Puffinus puffinus), plusieurs 

espèces de labbes... 



 

99 
PLU du Gonneville-sur-Mer– Annexes 

En matière de flore, ce site héberge l'Elyme des sables (Elymus arenarius), espèce assez rare 

dans le Calvados et protégé au niveau national. 

La Baie de Seine Orientale 

Le site "Baie de Seine Orientale", directement dans le prolongement des embouchures des 

rivières de la Seine et de l’Orne, couvre un territoire d'environ 445 km². S'étendant depuis la 

limite des plus basses mers (zéro hydrographique des cartes marines) du littoral calvadosien, 

le site est limité à l’Est par le site Natura 2000 FR2300121 "Estuaire de Seine", à hauteur du 

port de Trouville-sur-Mer. A l'Ouest, le site se prolonge au-delà de l’estuaire de l’Orne, à 

hauteur de Lion-sur-Mer. En intégrant une partie de la zone du Parfond, la limite Nord, se 

situant à environ 6 à 8 milles nautiques des côtes du Calvados, permet de prendre en compte 

l’ensemble du panel bathymétrique de la baie, en atteignant la profondeur maximale de 30 m. 

Le site a une influence majeure sur le fonctionnement physico-chimique, biologique et 

écologique de la Manche orientale. Directement en contact avec les estuaires de la Seine et de 

l'Orne, la partie orientale de la baie reçoit des apports continentaux conséquents, à l'origine 

d'une intense productivité primaire et de dépôts sédimentaires fins, favorables à la 

biodiversité. 

L'intérêt écologique majeur du site "Baie de Seine orientale", qui justifie sa désignation dans 

le réseau Natura 2000, consiste en la présence d'habitats sableux et vaseux, sous l'influence 

directe de grands fleuves tels que la Seine et l'Orne, et dans une moindre mesure, la Dives et 

la Touques. 

Ces habitats sablo-vaseux, qui abritent une grande richesse biologique, se déclinent dans deux 

habitats d'intérêt communautaire que sont les "Grandes criques et baies peu profondes" (1160) 

et les "Bancs de sable à faible couverture permanente d'eau marine" (1110). 

Les autres habitats sont composés de :  

 vasières infralittorales (1160-1), (<10% d’occupation du site) 

 sables mal triés (1110-4), (60% du site) 

 sables hétérogènes envasés infralittoraux (1160-2) (15% du site) 

 sables moyens dunaires (1110-2) et sables grossiers et graviers 

(1110-3), (15% du site) 

La particularité majeure du site "Baie de Seine orientale" est la présence 

d'un peuplement benthique unique pour sa richesse, son abondance et 

son intérêt sur le plan trophique : le peuplement des sables fins envasés à 

Abra alba – Pectinaria koreni. Couvrant la majeure partie du site, on 

distingue de nombreuses espèces très représentées telles que les 

mollusques Abra alba et Nassarius reticulatus, les annélides polychètes 

Pectinaria koreni, Owenia fusiformis et Nephtys ombergii, des ophiures 

et des crustacés telles que l'amphipode Ampelisca brevicornis 

On note également la présence de certaines espèces de mammifères marins 

d'intérêt communautaire, comme le Grand Dauphin (1349) (Tursiops truncatus), le 

Marsouin commun (1351) (Phocoena phocoena), le Phoque gris (1364) (Halichoerus 

grypus) et le Phoque veau-marin (1365) (Phoca vitulina 

Les sites recèlent d’un habitat naturel reconnu d'importance communautaire : un habitat 

sableux et vaseux et des espèces importantes en terme d’effectifs qui viennent hiverner. Ces 

types de milieu et d’espèces d’avifaune constituent un habitat prioritaire au sens de la 

directive Habitats Faune Flore 

  

Pectinaria koreni 
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8.5. Analyse des incidences du projet 

8.5.1. Evaluation des atteintes possibles aux espèces et habitat 

concernés 

La commune de Gonneville-sur-Mer envisage de délimiter une zone constructible au niveau 

du bourg et des zones de lotissements limitrophes déjà existantes qui permettrait la 

construction d’habitations nécessaires au développement du territoire. La délimitation de cette 

zone n’empiète pas sur les contours des zones Natura 2000 et s’en trouve même éloignée 

puisque que cantonné aux zones du bourg et situées dans sa continuité directe. Les zones 

bâties se trouvent ainsi à plus de 3 kilomètres du littoral.  

Il convient donc d’examiner si le projet de zonage est susceptible de porter atteinte à l’état 

local de conservation des habitats existants sur la frange Nord du territoire, à savoir :  

 la macreuse brune, la macreuse noire et la sous-espèce maritime du grand cormoran,  

 Les habitats sableux et vaseux.  

Le nouveau zonage va permettre de densifier ou d’étendre légèrement les surfaces bâties par 

la construction de nouveaux bâtiments. Ces surfaces bâties seront gagnées en majorité sur des 

surfaces cultivées, de pâture ou jardinée. Ces zones d’extension ne sont pas situées en 

périphérie du village mais au cœur du tissu urbanisé déjà existant. Il est à noter qu’aucune 

zone d’extension de l’urbanisation ne franchit les limites bâties actuellement existantes. 

L’enveloppe urbaine est ainsi maintenue.  

Les habitats que recherchent les espèces protégées au titre de la directive ne sont pas ceux des 

surfaces urbanisées. Les zones de jardins, les parties artificialisées et les zones agricoles ne 

représentent pas des milieux fréquentés par ces espèces pour nidifier, pour trouver refuge ou 

pour se nourrir.  

L’ouverture à l’urbanisation envisagée n’a par ailleurs pas d’incidences directes sur la 

composition des sols. L’augmentation de population souhaitée va nécessairement engendrer 

une hausse des constructions sur le territoire et des surfaces imperméables. L’assainissement 

est collectif sur une majeure partie du territoire, autorisant un contrôle des dispositifs et 

évitant tout rejet sur les milieux et toute pollution. Il n’y a donc pas de modification des 

conditions physico-chimiques du site susceptibles d’altérer les milieux  

L’ouverture à l’urbanisation envisagée dans le présent PLU n’apporte pas d’effets notables 

sur le site Natura 2000 :  

 L’extension de l’urbanisation n’est pas dirigée vers les milieux naturels protégés. 

L’enveloppe bâtie n’a pas été étendue. Le projet des élus visent à régulariser la 

situation existant vis-à-vis de la loi Littoral. Aucune zone d’extension n’a été définie 

au niveau des parties urbanisée à vocation de logement sur le territoire.  

 Les élus ont opté pour un principe d’extension limitée pour l’ensemble des zones 

bâties et éparses du territoire. Le PLU prend des dispositions pour limiter la 

consommation des terres par une urbanisation anarchique.  

 Un hameau nouveau intégré à l’environnement est créé au niveau de Tolleville. Cette 

extension de l’urbanisation se situe à près de 2 kilomètres du littoral. Cet équipement a 

vocation à prévoir les équipements nécessaires au développement de l’activité 

golfique du secteur. Lieu d’accueil du public, plusieurs bâtiments sont envisagés. Des 

mesures environnementales et paysagères ont été prises pour encadrer cet 

aménagement.  
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 L’urbanisation est raisonnée et adaptée aux objectifs communaux et supra-

communaux. L’apport de population nouvelle va toutefois entrainer une augmentation 

des flux de circulation et donc des émissions de gaz à effet de serre. Toutefois ce 

phénomène a un impact limité sur le fonctionnement des milieux et négligeable sur la 

déstructuration du site pris dans sa globalité.  

 L’augmentation de population projetée peut avoir une incidence indirecte sur la 

fréquentation du site (balade). Toutefois, le site des Falaises des vaches Noires n’est 

pas accessible depuis le territoire communal et nécessite un passage par les communes 

voisines. Il est à noter qu’en fonction des marées, le site peut ne pas être fréquentable. 

Enfin, il est à noter que l’accès aux Falaises est interdit pour cause de risque 

d’effondrement. Cet impact semble donc limité. 

 Les campings situés en partie Nord du territoire font l’objet d’un zonage spécifique 

afin de cadrer et de limiter leur évolution dans le respect de la loi Littoral.  

 Une majorité du territoire est classé en zone agricole ou naturelle où les possibilités de 

construction sont très réglementées, en application notamment avec la loi Littoral. 

Plusieurs zones de prairies ou de cultures servent de tampon entre les zones bâties et 

les zones naturelles protégées.  

 L’ensemble des boisements, des rus humides, le talus de la voie ferrée ont été classés 

en secteur naturel protégé afin de favoriser leur rôle de continuité écologique. 

L’urbanisation y est ainsi interdite. Aucun corridor écologique n’est impacté par le 

développement de zones d’habitat. Les milieux naturels représentant un intérêt 

environnemental et écologique majeur pour les espèces qu'ils abritent sont en totalité 

classés en zone naturelle. Les zones de boisements ont également été classées en zone 

naturelle. 

 L’ensemble du site Natura 2000 est répertorié en zone naturelle protégée Np. Les 

conditions de constructibilité sont donc cantonnées et très restrictives.  

En conclusion,  

 L’état de conservation des espèces évaluées ne sera pas affecté par ce zonage,  

 L’état de conservation de l’habitat ayant conduit à la détermination de la zone Natura 

2000 ne sera pas modifié par le projet d’urbanisation,  

 Les habitats concernés par le développement urbain sont de nature banale (prairie 

mésophile, culture), ils ne font pas partie des habitats sensibles identifiés (zones 

sableuses et vaseuses). 

 Les espèces ayant conduit à la détermination du site sont des espèces de l’avifaune 

marine. Elles recherchent donc essentiellement les habitats des domaines maritimes. 

L’arrière-pays littoral est donc peu fréquenté par ces espèces. Toutefois leur conditions 

de circulation n’ont pas été modifiées par le PLU. Celui-ci a davantage favorisé leur 

passage en identifiant sur les zones humides et boisés des espaces de continuité 

écologique.  

 Enfin, ce projet de zonage, ne peut affecter le site dans son ensemble, notamment en ce 

qui concerne son fonctionnement écologique : la bande maritime et littoralle qui 

accueille la grande majorité des espèces n’est pas concerné par ce projet d’urbanisation.  

L’impact du projet de Gonneville-sur-Mer sur les milieux naturels protégés est faible. En 

conséquence la présente évaluation du risque d'altération de l’état de conservation des 

habitats/espèces de cette zone Natura 2000 ne paraît pas justifier une étude d'incidence 

approfondie. 
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8.6. Mesures de réduction, de suppression et de 

compensation 

Le projet de Gonneville-sur-Mer consiste à permettre à moyen terme (10 ans) le 

développement résidentiel du territoire et à permettre la réalisation d’équipements nécessaires 

à une vie locale économique dynamique.  

L’urbanisation prévue sur la commune de Gonneville-sur-Mer est éloignée des zones 

naturelles présentant des enjeux (frange Nord du territoire, zones humides et à risque des 

ruisseaux). Ces espaces sont par ailleurs inscrits en zone naturelle protégée où les possibilités 

de construction sont cantonnées à une réglementation stricte.  

Le développement urbain s’inscrit plus particulièrement dans l’existant (dents creuses) et en 

continuité de l’existant, limitant ainsi les impacts sur les milieux environnants.  

Le projet n’ayant pas d’incidence sur les milieux protégés, aucune mesure de réduction, 

de suppression ou de compensation, n’est définie.  

D’après l’article L-121-10 du Code de l'Urbanisme et L-414-4 du Code de l'environnement, si 

le Plan Local d’Urbanisme est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le site Natura 

2000, elle doit faire l'objet d'une évaluation environnementale. 

Au regard des éléments analysés, il peut être considéré que le projet ne déstructure pas les 

habitats naturels présents et ne perturbe que très peu les espèces d’intérêt communautaire. 

En conclusion, le projet n’ayant pas d’incidences sur le site Natura 2000, il n’est pas 

nécessaire de procéder à une évaluation environnementale du document d’urbanisme.  

 
 

 

 

 


